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Presse

Demandeur(s) : M. B. X... ; et autres

Défendeur(s) : M. Antoine Y... ; et autres

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la commune d’Ajaccio a confié à la société Picchetti et fils (la société), par une
délégation de service public, la construction et l’exploitation d’un crématorium situé au lieudit du Vazzio ; que,
soutenant que le tract diffusé par un collectif dénommé « Collectif contre le crématorium au Vazzio » (le collectif),
ainsi que la pétition que celui-ci avait mise en ligne sur Internet, contenaient des propos diffamatoires à leur
égard, la société, MM. B. et M.-X. X... et Mmes Françoise, Valérie et Elodie X... (les consorts X...) ont assigné les
membres de ce collectif et la société Groupe Nextone Media Limited, hébergeur du site en cause, aux fins
d’obtenir réparation de leur préjudice ;

Sur le moyen tiré de la nullité de l’assignation, relevé d’office, après avis donné aux parties
conformément à l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ;

Attendu qu’en vertu de ce texte, l’assignation doit, à peine de nullité, préciser et qualifier le fait incriminé, et
indiquer le texte de loi applicable ;

Attendu que, selon une jurisprudence constante, la chambre criminelle de la Cour de cassation décide qu’elle a le
devoir de vérifier, d’office, si la citation délivrée est conforme au texte susvisé et, notamment, qu’elle mentionne le
texte qui édicte la peine sanctionnant l’infraction poursuivie ; que la première chambre civile de la Cour de
cassation a cependant jugé que la seule omission, dans l’assignation, de la mention de la sanction pénale
encourue, que la juridiction civile ne peut prononcer, n’était pas de nature à en affecter la validité (1re Civ., 24
septembre 2009, pourvoi n° 08-17.315, Bull. n° 180) ; que, toutefois, par arrêt du 15 décembre 2013 (pourvoi n
° 11-14.637, Bull. n° 1), l’Assemblée plénière de la Cour de cassation, saisie de la question de la validité d’une
assignation retenant pour le même fait la double qualification d’injure et de diffamation, a affirmé que l’article 53
de la loi du 29 juillet 1881 devait recevoir application devant la juridiction civile ; que cette décision, qui consacre
l’unicité du procès de presse, conduit à une modification de la jurisprudence précitée, justifiée par la nécessité
d’unifier les règles relatives au contenu de l’assignation en matière d’infractions de presse, que l’action soit
engagée devant la juridiction civile ou la juridiction pénale ;

Attendu qu’en l’espèce, les assignations délivrées à la requête de la société et des consorts X... visent l’article 29
de la loi du 29 juillet 1881, mais non l’article 32 de la même loi ; que, dès lors, à défaut de mention du texte
édictant la peine applicable aux faits de diffamation allégués, ces assignations encourent la nullité ;

Attendu, cependant, que, si la jurisprudence nouvelle s’applique de plein droit à tout ce qui a été fait sur la base
et sur la foi de la jurisprudence ancienne, la mise en oeuvre de ce principe peut affecter irrémédiablement la
situation des parties ayant agi de bonne foi, en se conformant à l’état du droit applicable à la date de leur action,
de sorte que le juge doit procéder à une évaluation des inconvénients justifiant qu’il soit fait exception au principe
de la rétroactivité de la jurisprudence et rechercher, au cas par cas, s’il existe, entre les avantages qui y sont
attachés et ses inconvénients, une disproportion manifeste ; que les assignations en cause, dont les énonciations
étaient conformes à la jurisprudence de la première chambre civile, ont été délivrées à une date à laquelle la
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société et les consorts X... ne pouvaient ni connaître ni prévoir l’obligation nouvelle de mentionner le texte
édictant la peine encourue ; que, dès lors, l’application immédiate, à l’occasion d’un revirement de jurisprudence,
de cette règle de procédure dans l’instance en cours aboutirait à priver ces derniers d’un procès équitable, au
sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en
leur interdisant l’accès au juge ; qu’il n’y a donc pas lieu d’annuler les assignations ;

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 4 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour rejeter les demandes formées par la société et les consorts X..., l’arrêt énonce que, selon leurs
conclusions, les faits de diffamation dénoncés tiendraient au projet de création d’une usine à brûler des corps
humains, générant une pollution aussi dangereuse que des déchets nucléaires, dans un site habité,
contrairement à l’usage répandu sur le territoire national ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la société et les consorts X... incriminaient également l’emploi, dans le texte de la
pétition, des termes « usine équipée de fours crématoires » et soutenaient que ces termes faisaient référence
aux fours crématoires des camps d’extermination nazis, la cour d’appel a méconnu l’objet du litige et violé le texte
susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de la société Picchetti et fils, de MM. B. et
M.-X. X... et Mmes Françoise, Valérie et Elodie X..., l’arrêt rendu le 12 novembre 2014, entre les parties, par la
cour d’appel de Bastia ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon ;

Président : Mme Batut
Rapporteur : Mme Canas, conseiller référendaire
Avocat général : M. Drouet
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Spinosi et Sureau
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